Institut de Formation des Agents de Recherches – I.F.A.R. 


REFERENTIEL DE LA PROFESSION 

DÉTECTIVE-AGENT DE RECHERCHES PRIVÉES

Préambule

Les possibilités de carrière dans la profession sont d’autant plus vastes que les problèmes sans cesse plus complexes qu’impose l’évolution des modes de vie, engendrent une demande en constante évolution. Ce besoin grandissant doit être accompagné de la professionnalisation des acteurs.

S’appuyant sur l’homologation du titre « Détective-Agent de Recherches Privées » la Commission Interprofessionnelle, regroupant la majorité des organismes représentatifs de la profession de Détective-Agent de Recherches Privées étend l’accès à la profession par la voie de la V.A.E. (validation des acquis de l’expérience); répondant ainsi aux impératifs fixés par la Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003, qui demande à ceux qui exerçant à titre individuel ou aux dirigeants de personnes morales, de « détenir une qualification professionnelle définie par décret en conseil  d’Etat » et aux salariés, de «  justifier d’une aptitude professionnelle selon des modalités définies par décret en conseil d’Etat ».

La la V.A.E. (validation des acquis de l’expérience) s’adresse également aux praticiens des professions annexes ou connexes dont l’objectif est de pouvoir accéder à la “qualification” ou à une “aptitude professionnelle”.
Ce référentiel d’activités et de compétences professionnelles s’appuie sur les connaissances et le savoir faire que tout professionnel doit maîtriser au regard des exigences de l’activité  « de Détective-Agent de Recherches Privées ». Il décrit les activités professionnelles qu'exerce ou qu'exercera le titulaire du titre et constitue la réalisation du référentiel de formation pour :
 Mieux percevoir les objectifs professionnels de la qualification et la finalité de la formation ;

 Échanger avec les salariés, les professionnels et ceux des professions annexes ou connexes,  dans le cadre de la V.A.E. (validation des acquis de l'expérience).

Méthodologie

La Commission Interprofessionnelle a réuni des acteurs de la profession pour mener une analyse des connaissances jugées indispensables pour exercer l’activité. Des  professionnels de plus de 10 ans de pratique ont établi chacun une liste de critères en relation avec les techniques de l’activité :

 Fonction

 Moyens ; 

 Stratégies. 

Après une deuxième lecture, une hiérarchisation de ces critères a été établie  par ce même groupe de travail. Le référentiel présenté ici, est la synthèse des réflexions des professionnels de la Commission Interprofessionnelle qui ont participé à cette démarche.

L'analyse des activités professionnelles du Détective-Agent de Recherches Privées a permis de repérer trois voies spécifiques :

 L’enquête privée destinée à permettre l’administration de la preuve par-devant la justice dans le cadre de la réparation d'un préjudice.

 La recherche et la collecte d’informations dans un cadre général.

 La gestion du cabinet.
Ces trois voies ont été  traitées chacune en « attributions » puis en « activités ».

L'activité de Détective-Agent de Recherches Privées répond au besoin légitime de toute personne, physique ou morale, d'administrer des  preuves ou recueillir des informations pour la défense de ses droits et intérêts. Pour ce faire, le professionnel utilise :

 Une ou plusieurs stratégies ;

 Sa maîtrise du droit ;

 Des techniques d’investigation ;

 Des outils (ou moyens).

L'analyse des activités du Détective-Agent de Recherches Privées permet de constater trois formes d’exercices reconnues dans une arborescence à deux  voies spécifiques (traitées en « attributions » et en « activités ».)

 Enquêteur salarié ;

 Directeur d’agence / collaborateur indépendant.

Les trois formes d’exercices:
Le Détective-Agent de Recherches Privées, directeur d’agence.




Le Détective-Agent de Recherches Privées, directeur d’agence doit: « Détenir une qualification professionnelle », il remplit les conditions déclarative de la loi, et peut embaucher un Détective-Agent de Recherches Privées enquêteur salarié,  faire sous-traiter partie ou totalité d’une affaire par un Détective-Agent de Recherches Privées collaborateur indépendant. (En régle générale, c’est lui qui a le contact direct avec les mandants et qui engage sa responsabilité). 

Le Détective-Agent de Recherches Privées, collaborateur.




Le Détective-Agent de Recherches Privées, collaborateur doit: « Détenir une qualification professionnelle », il remplit les conditions déclarative de la loi  au même titre que le directeur d’agence, (il peut travailler pour un ou plusieurs cabinets). 

Le Détective-Agent de Recherches Privées, enquêteur salarié

Le Détective-Agent de Recherches Privées, enquêteur salarié « justifit d’une aptitude professionnelle », il est salarié et il travaille sous la direction d’un directeur d’une agence .

Finalité de la profession

 Conseil et assistance du mandant en vue de la sauvegarde de ses droits et intérêts. Toute action doit obligatoirement s’appuyer sur trois critères fondamentaux et indissociables : la légalité, la légitimité et la moralité des causes à défendre, et ce, dans le cadre d'un  rôle socialement indispensable et complémentaire aux services administratifs officiels et surtout aux autres professions libérales "auxiliaires de justice" telles que les avocats et les officiers ministériels.

Objectifs

 La recherche d'informations en vue de la prévention d'un préjudice ; 

 L'administration d'éléments de preuves en vue de la réparation d'un préjudice.

Conditions d'exercice

 Intervention sur le plan national et international dans le respect de l'intimité de la vie privée d'autrui et plus généralement des exigences des lois de chaque pays, de l’éthique morale et professionnelle.

Dans le cadre de son activité, le Détective-Agent de Recherches Privées  effectue 

 DES CONTRE-ENQUÊTES représentant un dernier recours pour les justiciables et une garantie du respect des libertés individuelles ; 

 DES CONTRÔLES permettant de prévenir ou déjouer les tentatives d'escroqueries ou d'abus de confiance subis par des particuliers, des compagnies d'assurances, des mutuelles ou des organismes financiers ;

 DES ENQUÊTES APPROFONDIES à la demande de victimes en vue de la manifestation de la vérité même dans le cadre d'infractions réputées mineures ;

 DES RECHERCHES DE PERSONNES disparues sans qu'il y ait obligatoirement présomp-tion de délit, de crime ou d'accident ;

 DES INTERVENTIONS ET DÉMARCHES SPÉCIFIQUES  ayant pour objet la lutte anti-contrefaçon et le contre-espionnage industriel (participant ainsi activement à la défense des intérêts fondamentaux de la Nation) ;

 DE LA PRÉVENTION ayant trait à la sécurité pour les entreprises commerciales et les organismes financiers ;

 DES INVESTIGATIONS POUSSÉES parfois nécessaires à l'administration de la preuve dans les affaires civiles.

Utilisation des moyens, des méthodes, des techniques …

      Moyens

 Matériels : photo, caméras, ordinateur, materiel de contre mesure, laboratoires ; 

 Humains :  experts, officiers ministeriels, juristes, temoins.  
 Eenvironnement juridique des tâches de l’activité ;

Méthodes

 Combinaisons de procédés méthodiques fondés sur la connaissance pour arriver à atteindre les objectifs fixés. Elle résulte de la combinaison de moyen(s) et d'outil(s) mis en oeuvre pour obtenir un résultat précis dans une mission déterminée. 

Techniques

 Appliquer les techniques de communication et de questionnement ;

 Maitre en oeuvre les techniques de surveillance, de filatures et d’investigations.

 Gérer l’information ;

 Rechercher des documents ;

 Rechercher des personnes ;

 Etablir des faits ;

 Rechercher des indices matériels.

I -L’enquête privée destinée à permettre l’administration de la preuve par devant la justice dans le cadre de la réparation d'un préjudice ;

Fonctions:

 Traiter/Analyser ;

 Mettre en oeuvre des moyens matériels et humains  ;

 Appliquer les techniques de recherches de la preuve;

 Respecter le cadre juridique et déonthologique de l’administration  la preuve ; 

 Collecter les éléments constitutifs de preuves ;

 Recueillir des  témoignages ; 

 Procéder à des auditions ;

 Repérer  géographiquement les lieux d'interventions ;

 Utiliser le matériel (photos, caméra, etc.…) ;

 Utiliser  les laboratoires d’annalyses ; 

 Surveiller ;

 Filer ;

 Effectuer des prises de vue dans certaines conditions ;

 Effectuer des auditions ; 

 Obtenir une ordonnance sur requête ;

 Préparer les constats et/ou les sommations interpellatives  avec un officier ministeriel ;

 Exécuter un flagrant délit ; 

 Reconstituer des faits ;

Etablir des rapports de vaccations ; 

Produire en justice des rapports de synthése . 

Utilisations de moyens:

Méthodologies ;

Outils professionnels ;

Moyens (humains et matériels) ;

Techniques de recherches et de collecte d’informations et d’éléments constitutifs de preuves;

Experts ou de sachants ;

Officiers ministeriels ;

Lois et réglementations. ;

Eléments de preuve provenant d’extraits d’actes ouverts à tout requérant ;

Eléments de preuve provenant de constations, de surveillances, de filatures ;

Eléments de preuve provenant de témoignages, auditions, déclarations ;

Eléments de preuve matériels et techniques ;

Eléments de preuve provenant de procés-verbaux de constats.  

II -La recherche et la collecte d’informations dans un cadre général ;

Fonctions

Mettre en oeuvre les moyens matériels et humains  ;

Utiliser les techniques de recherche d’investigations pour la recherche d’information ;

Traiter/Analyser  l’information ;

Recueillir des  témoignages ;

Repérer  géographiquement les lieux d'interventions ;

Utiliser le matériel professionnel (photos, caméra, etc.…) ;

Filer ;

Surveiller ;

Rédiger des fiches d’informations ;

Rédiger des rapports ou/et des notes . 

Utilisations

Des techniques et statégies de recherches de l’information ;

Des moyens (humains et matériels) ;

De rapports ou/et de notes ;

D’archives, de banques de données ;

De fichiers administratifs accessibles aux publics ;

Eléments provenant d’extraits d’actes accecibles à tout requérant ;

Eléments provenant de constations, de surveillances, de filatures ;

Informations provenant de témoignages , auditions, déclarations ;

Eléments d’information provenant d’extraits d’actes ouverts à tout requérant ;

Eléments d’information provenant de constations, de surveillances, de filatures ;

Eléments d’information provenant de témoignages, auditions, déclarations.

III - La gestion du cabinet ;

Fonctions

Gestion du cabinet

Réceptionner les mandants dans le cadre de l’activité professionnelle ;

Développer ses connaissances afin de favoriser la sûreté du jugement.

Traiter/Analyser ;

S'informer/Informer ;

Mettre en oeuvre les moyens téchniques et humains appropriés ;

Imposer et s’imposer le respecter l’éthique et la déontologie professionnelle ;

Etudier le cadre technique, juridique de chaque mission ;

Conseiller ;

Assister ;

Apprécier la légalité et la légitimité des actions à entrependre ;

Expliquer les fonctionnements et les conditions de rémunération ;

Établir un contrat de mandat ;

Mettre en oeuvre des stratégies d’enquêtes ;

Prendre contact avec les acteurs de la misssion (expert, huissier, force publique, etc.…) ;

Étudier les personnalités/analyser les habitudes ;

Mettre en oeuvre des techniques de communication et d’approche ;

Collecter les éléments de preuve et/ou d’information ;

Produire les éléments collectés ;

Rédiger et remettre des rapports ;

Fournir des relevés d’honoraires, de  frais et débours.

Utilisation de l'informatique

Utiliser l’ordinateur ;

Utiliser les traitements de texte et les tableur ;

Utiliser les progiciels internes ;

Utiliser les bases de données ; 

Utiliser Internet ;

Gérer les bases de données ;

Communiquer par informatique .

Recrutement 

Entretiens approfondis ;

Période d’essai (un mois renouvelable une fois).

Critères

Casier judiciaire ;

Capacité intellectuelle ;

Formation ou expérience juridique ; 

Jugement et faculté d’adaptation ;

Mobilité, disponibilité ;

Faculté d’expression écrite et orale ;

Gestion de l'autonomie ;

Sagacité.

La double nécessité d’assurer la défense de l’honneur et de l’indépendance des praticiens exige d’eux les qualités suivantes :

Compétence, capacités et conscience professionnelles ;

Honorabilité, probité et dignité ; 

Indépendance et incorruptibilité.

Points appréciés

Sens de l’organisation ;

Maîtrise et sang-froid ;

Bonne présentation et aptitude physique.

Contenu de la formation conduisant au titre

20 MODULES :

7 Disciplines fondamentales : 

Agent de recherches privées   rôle et statut                                                                       14 heures

Éléments de droit (civil, pénal, commercial)                        
140 heures

Comptabilité et gestion du cabinet                                     
        7 heures

Marketing, recherche commerciale                                     
       14 heures

Psychologie appliquée et technique d’entretien                      
   35 heures

Morphopsychologie- Expression verbale et non verbale         
   35 heures

Banques de données informatisées                                    
          21 heures

13 Disciplines professionnelles : 

Documents administratifs
21 heures

Techniques d’enquête, d’investigation et d'audition
105 heures

Techniques de lutte contre l’espionnage économique
84 heures

Techniques d'apport de preuves (éléments probants)
35 heures

Filature, surveillance et signalement
49 heures

Secret professionnel
7 heures

Rédaction de rapports et comptes rendus de vacation
21 heures

Témoignages et attestations
14 heures

Constats et sommations
7 heures

Photographie
35 heures

Topographie
21 heures

Flagrant délit, force publique, armes
14 heures

Drogue, délinquance, protection des personnes
21 heures

      - 700 heures de cours théoriques et pratiques (en Institut) ;

-  500 heures de pratique (en stage dans une agence). 
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